
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

EXTRA ORDINAIRE DE L’U.N.P.I 44

MARDI 28 JUIN 2022

Monsieur Jean-Michel Danilo, Président de l’UNPI 44 déclare l’ouverture de l’Assemblée
extraordinaire à 18h35.

I. APPROBATION DES NOUVEAUX   STATUTS DE L’ASSOCIATION  

Le projet des nouveaux statuts a été adressé aux adhérents avec la convocation à 
l’Assemblée Générale du 28 juin 2022.

Quelques exemples     :  

 Encadrer la chambre de l’association et définir les contours administratifs

 Durée et condition du mandat de président

 Possibilité de dématérialiser les convocations (réduire les frais postaux)

 Ressources financières de l’association (cotisations, placements, etc..)

 Que faire du surplus de trésorerie ?

 Nomination d’une commission ou d’un expert-comptable responsable des 
contrôles aux comptes.

 Conditions de renouvellement des administrateurs



Approbation des nouveaux statuts et m  is aux voix , les nouveaux statuts ont été  
lus et approuvés par l’Assemblée.

Fin de l’Assemblée Extraordinaire à 18h45

  Le Président                                                            Le Secrétaire-adjoint
Jean-Michel Danilo                                                      Michel Chevallier 


